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ficHe-vAriABle

ProDUctioN De bioÉNerGies

Définition de la variable
Les ressources renouvelables peuvent être réparties 
en deux catégories :
- les sources disponibles en quantité illimitée : solaire, 
eau, vent, géothermie, etc.
- les sources issues de la biomasse, qui peuvent 
être réparties selon leur origine : le bois énergie, 
la biomasse agricole et les déchets industriels et 
ménagers.4

La production de bioénergie est valorisée principa-
lement à travers trois usages : la production de cha-
leur, la production de biocarburants et la production 
d’électricité.
La biomasse vise donc les mêmes applications que 
les énergies fossiles (charbon, gaz naturel, pétrole) : 
la combustion directe (production de chaleur), la pro-
duction de force motrice (transports), la production 
d’électricité et les matières premières pour la chimie. 

La biomasse servant à produire de l’énergie peut 
provenir :
- de cultures non dédiées (fruits, graines et fibres) pou-
vant avoir d’autres usages alimentaires ou industriels. 
Dans ce cas le producteur garde la faculté de choisir 
la destination de sa production (alimentaire ou non) ;
- de cultures dédiées spécialement affectées à la 
production d’énergie. Le producteur est alors inté-
gré dans une filière de production. La concurrence 
s’exerce au niveau de l’affectation des sols ;
- de la sylviculture pour laquelle l’usage énergétique 
est un débouché traditionnel à côté d’autres usages 
industriels. Il faut signaler l’émergence significative 
des « plaquettes forestières », produit du broyage des 
rémanents forestiers (branches, houppiers) qui ne sont 
plus destinés à rester sur place mais à une valorisation 
comme combustible pour les chaufferies-bois ;
- de déchets de process industriels, déchets urbains 
et de résidus de récoltes ou d’élevage (paille, lisier, 

etc.) pour lesquels la concurrence d’usage est sou-
vent moindre.

Globalement la biomasse dispose de nombreux 
débouchés, mais sa valorisation se heurte à des 
limites physiques comme la distance de transport ou 
la disponibilité en surface. La question des conflits 
d’usage reste centrale.
Au regard des besoins énergétiques à satisfaire, l’ap-
port de la biomasse est essentiel mais partiel : « Il fau-
drait quasiment l’équivalent de notre surface agricole 
utile pour couvrir la totalité de notre consommation 
de carburants »5. Le développement des bioénergies 
passe donc par la mise en œuvre d’un bouquet éner-
gétique dans lequel l’optimisation des usages de la 
biomasse et la progression de ses performances 
énergétiques/ha joueront un rôle central6.
Pour cette variable nous ne considérerons que la 
bioénergie produite avec la biomasse ayant un lien 
avec la production agricole ou sylvicole (production 
de chaleur, biocarburant, méthanisation). Une autre 
fiche-variable, « Développement des énergies renou-
velables hors biomasse sur les exploitations », est 
consacrée aux EnR7 issues de ressources illimitées 
(solaire photovoltaïque, géothermie, éolien).

Indicateurs pertinents de la variable
- Part de la production EnR dans la production finale 
énergétique de la France
- Part de la production EnR issue de la biomasse dans 
la production d’EnR
- Part de la consommation EnR dans la consomma-
tion finale énergétique de la France
- Nombre d’installations d’unités de productions 
d’EnR à partir de la biomasse sur les exploitations 
agricoles,hors besoins domestiques (les seuls 
besoins du logement individuel)
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Acteurs concernés par la variable
Les filières agricoles (végétales et animales).
L’agro-industrie.
Les industriels transformateurs de la biomasse, y 
compris à des fins non énergétiques.
Les pétroliers, les industriels des énergies.
La recherche (publ ique et  pr ivée,  pôles de 
compétitivité).
Les ONG.

Rétrospective de la variable

Tendance lourde 1 : Les énergies renouvelables se 
développent et se diversifient
La production française d’énergie primaire a atteint 
137 Mtep en 2008. La production d’énergie renou-
velable (thermique – y compris biocarburants – et 
électrique) représente 19 Mtep. L’essentiel de la pro-
duction d’énergie renouvelable est issu des filières 
bois-énergie (46 %), électricité hydraulique (29 %), 
biocarburants (11 %) et déchets verts urbains (6 %). 
La production primaire d’énergie renouvelable ther-
mique8 et électrique9 est en progression de 12,7 % 
entre 2007 et 2008, après une hausse de 5,2 % en 
2007 et 0,3 % en 2006. Cela constitue un niveau 
record. Le lent déclin constaté dans les années 
1990 est ainsi effacé. La hausse constatée en 2008 
provient :
- de la progression de la production électrique 
(hydraulique et éolienne) ;
- de la progression primaire thermique (biocarburants 
et bois-énergie).
Globalement on note une accélération du dévelop-
pement des énergies renouvelables en 2008 et une 
stagnation, voire une récession des autres formes de 
consommation d’énergie (y compris énergie fossile). 
Dans une tendance de fond plus ancienne, la part des 
deux principales sources d’EnR en France (hydrau-
lique et bois et déchets) est passée de 96 % en 1973 
à moins de 70 %, du fait de l’augmentation de la pro-
duction des biocarburants et de la valorisation éner-
gétique des déchets urbains solides par incinération. 

Tendance lourde 2 : Les biocarburants se sont 
développés sous l’effet de politiques publiques 
incitatives
Si certaines productions d’EnR ne sont pas nouvelles 
(bois de haie et de bocage pour le chauffage, petites 
éoliennes, etc.), le début des années 1990 a marqué 
l’essor des cultures énergétiques en général et des 

biocarburants en particulier. La réforme de la PAC 
(Politique agricole commune) qui impose la jachère 
obligatoire, est un des facteurs de cette dynamique 
en prévoyant la possibilité de cultiver une fraction 
de cette jachère à des fins non alimentaires (jachère 
industrielle). Par ailleurs, une aide européenne aux 
cultures énergétiques de 45 €/ha est instaurée de 
2004 à 2009. Le contexte français joue également 
en faveur de ces filières, avec l’adoption du plan 
Biocarburants qui prévoit l’incorporation de 7 % de 
biocarburants en 2010, un objectif supérieur à celui 
de 5,75 % fixé par la directive de 2003.

Tendance lourde 3 : Prédominance de la filière bois-
énergie sur le total des EnR
La production primaire des seules énergies renouve-
lables thermiques (correspondant à la définition de 
notre variable) représente 13 Mtep en 2008 et enre-
gistre donc une forte hausse en raison de la montée 
en puissance des biocarburants, tandis que le bois-
énergie (essentiellement le bois-bûches) toujours 
prépondérant avec 8,7 Mtep progresse plus lente-
ment. Au total, les biocarburants arrivent derrière 
le bois énergie avec 2,1 Mtep (11 % des EnR), puis 
les déchets urbains solides (1,2 Mtep, 6 %), le bio-
gaz (méthanisation) 0,3 Mtep, les résidus de récolte 
atteignent à peine 0,15 Mtep.

tableau 1 - Production d’énergie primaire par filière 

renouvelable (en ktep)

Source : SŒS, MEDDLT.

Tendance lourde 4 : Une augmentation  
des surfaces dédiées aux biocarburants  
depuis la fin des années 1990
En France, les surfaces cultivées destinées à la pro-
duction de biocarburants sont passées de 295 000 ha
en 2004 à 764 000 ha en 2006, 1,12 million d’ha en 
2007 et 1,2 million ha en 2008.
De nouvelles cultures énergétiques sont depuis peu 
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8.  Énergie renouvelable d’origine 
thermique : bois-énergie, résidus 
de récolte, solaire, thermique, 
géothermie, pompes à chaleur, 
déchets urbains renouvelables,
biogaz, biocarburants.

9.  Énergie renouvelable 
électrique : électricité hydraulique 
hors pompage, éolien et 
photovoltaïque.

Bois-énergie 

éolien

Pompes à chaleur

Biogaz

résidus de récolte

géothermie

solaire thermique

solaire photovolaïque

total

Biocarburants

hydraulique

Déchets urbains
renouvelables

2006 20082007

8 362 

4 873

700

1 130 

188

286

241

140

114

28

1

16 063

8 280

5 039

1 164

1 168

349

348

256

148

109

35

1

16 897

8 697

5 533

2 076

1 197

491

460

279

145

114

44

3

19 039
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testées à titre expérimental (phalaris, switchgrass) ou 
en pré-développement (taillis à courte ou très courte 
rotation, miscanthus).

Tendance lourde 5 : La filière biogaz française 
en retard par rapport à d’autres pays mais avec 
un potentiel
La production de biogaz atteint 309 200 tep en 
2007, en hausse de 3,7 % par rapport à 2006. Les 
stations d’épuration urbaines et industrielles et les 
centres d’enfouissement représentent 99 % de cette 
production.
Le 1 % restant correspond à cinq unités de méthani-
sation des déchets et huit petites unités de méthani-
sation à la ferme (capacité de traitement inférieure à 
50 000 tonnes). Des efforts de développement sont 
depuis mis en place dans le cadre du PPE (Plan de 
performance énergétique), avec 200 projets recen-
sés par l’ADEME en 2009 à des degrés d’avancement 
divers. En termes de potentiel, la quantité totale de 
déjections d’élevage en France (fumier, lisier, fientes) 
dépasse 20 millions de tonnes de matière sèche. 
La productivité étant de l’ordre de 200 à 250 m3 de 
méthane par tonne de matière sèche, le potentiel 
énergétique est de l’ordre de 4 à 5 Mtep.

Tendance émergente 1 : Le prix du pétrole, un 
déterminant du développement des biocraburants
Le prix du pétrole devient déterminant sur le marché 
des biocarburants. Cette situation constitue une rup-
ture pour les productions agricoles dans la mesure où 
le pétrole n’était jusque-là qu’un élément du coût de 
production.

Tendance émergente 2 : Un soutien public nécessaire 
au développement du biogaz
Un tarif de rachat par EDF de l’électricité produite à 
partir du biogaz est mis en place. Les prix consen-
tis seraient cependant insuffisants pour assurer le 
développement de la filière. Par ailleurs, l’injection du 
biogaz dans le réseau public de gaz naturel est étu-
diée. Les risques sanitaires liés à cette injection, prin-
cipaux obstacles au développement de cette filière, 
semblent levés suite à un avis de l’AFFSET10.

L’injection dans le réseau ouvre par ailleurs la voie au 
biogaz carburant.

Tendance émergente 3 : Mobilisation de la recherche 
et développement de pôles de compétitivité pour les 
bioindustries
Le développement des bioénergies génère des 
besoins en R&D dans de nombreux domaines : amé-
lioration des plantes, technologie, définition de sys-
tèmes de production nouveaux, etc. La recherche 
tant publique que privée est mobilisée sur ces 
thèmes. Les pôles de compétitivité mis en place à 
partir de 2005 ont un rôle à jouer en matière d’in-
novation pour les biocarburants. Ainsi, le pôle IAR 
(industries et agro-ressources) développe une unité 
pilote pour les biocarburants de deuxième généra-
tion. De façon générale, les Pôles pourraient facili-
ter le passage des résultats de la recherche (INRA, 
CNRS). À terme, l’enjeu consiste à produire des bio-
carburants de deuxième génération, voire de troi-
sième génération, à un prix concurrentiel et avec les 
meilleurs bilans environnementaux possibles. Un 
horizon allant de 2015 à 2020 a souvent été annoncé 
pour la mise en fonction d’usines respectant ces 
critères (l’IFP indique un développement industriel 
attendu entre 2012 et 2020, l’ONIGC11 une « maturité 
industrielle » de la deuxième génération qu’à l’hori-
zon 2020). En matière de biocarburants de troisième 
génération, un appui sous la forme d’une plate-forme 
technologique pour développer les applications indus-
trielles des algues et micro-algues est actuellement 
prôné par les pouvoirs publics français. La troisième 
génération de biocarburants pourrait également être 
développée par les groupes privés internationaux, 
les micro-organismes suscitant en effet un vif intérêt 
auprès de grands industriels tels que Shell ou Bœing.

Prospective de la variable
Incertitudes majeures
L’objectif général est d’atteindre 23 % d’énergies renou-
velables dans la consommation d’énergie finale en 
2020. Pour atteindre cet objectif, la production de bioé-
nergie doit augmenter de 20 Mtep, grâce essentielle-

10.  Agence française de sécurité 
sanitaire de l’environnement et 
du travail.

11. office interprofessionnel  
des grandes cultures.
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� Tendance lourde 4 : Une augmentation des surfaces dédiées aux biocarburants depuis
la fin des années 1990

En France, les surfaces cultivées destinées à la production de biocarburants sont passées de 295 000 ha
en 2004 à 764 000 ha en 2006, 1,12 million d’ha en 2007 et 1,2 million ha en 2008.
De nouvelles cultures énergétiques sont depuis peu testées à titre expérimental (phalaris, switchgrass)
ou en pré-développement (taillis à courte ou très courte rotation, miscanthus).

� Tendance lourde 5 : La filière biogaz française en retard par rapport à d’autres pays mais
avec un potentiel

La production de biogaz atteint 309 200 tep en 2007, en hausse de 3,7 % par rapport à 2006. Les stations
d’épuration urbaines et industrielles et les centres d’enfouissement représentent 99 % de cette produc-
tion. Le 1 % restant correspond à 5 unités de méthanisation des déchets et 8 petites unités de méthanisa-
tion à la ferme (capacité de traitement inférieure à 50 000 T). Des efforts de développement sont depuis
mis en place dans le cadre du PPE (Plan de performance énergétique), avec 200 projets recensés par
l’ADEME en 2009 à des degrés d’avancement divers.
En termes de potentiel, la quantité totale de déjections d’élevage en France (fumier, lisier, fientes) dépasse
20 millions de tonnes de matière sèche. La productivité étant de l’ordre de 200 à 250 m3 de méthane par
tonne de matière sèche, le potentiel énergétique est de l’ordre de 4 à 5 Mtep.

� Tendance émergente 1 : Le prix du pétrole, un déterminant du développement des
biocraburants

Le prix du pétrole devient déterminant sur le marché des biocarburants. Cette situation constitue une
rupture pour les productions agricoles dans la mesure où le pétrole n’était jusque-là qu’un élément du
coût de production.

� Tendance émergente 2 : Un soutien public nécessaire au développement du biogaz

Un tarif de rachat par EDF de l’électricité produite à partir du biogaz est mis en place. Les prix consentis
seraient cependant insuffisants pour assurer le développement de la filière. Par ailleurs, l’injection du
biogaz dans le réseau public de gaz naturel est étudiée. Les risques sanitaires liés à cette injection, prin-
cipaux obstacles au développement de cette filière, semblent levés suite à un avis de l’AFFSET11. L’injection
dans le réseau ouvre par ailleurs la voie au biogaz carburant.

Tableau 2

tMS : tonne de matière sèche
Source : Solagro, 2009

Énergie solaire
Surface Production Production Nombre % 

thermique
implantée d’énergie en d’électricité d’agriculteurs de la production

récupérée
(ha) tMS (kWh) concernés

(kWh)

Biogaz 5 360 750 3 960 000 8 13
TCR de saule 167 1 665 5 994 000 30 8
Miscanthus 196 2 352 8 467 200 87 12
Switchgrass 60 720 2 592 000 39 4
Plaquette de haies 457 2 689 9 680 400 157 13

11. Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail.

tMS : tonne de matière sèche, Source : Solagro, 2009

tableau 2
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ment à la biomasse forestière (+ 10,7 Mtep escomptés 
pour une production en 2006 d’environ 2 Mtep).

Les disponibilités en terres et les cultures 
dédiées aux bioénergies
Le développement de cultures dédiées à la produc-
tion de bioénergie demande d’améliorer la densité 
énergétique par unité de surface. Plusieurs plantes 
riches en lignocellulose sont envisagées : plantes 
pérennes fourragères (luzerne, fétuque, etc.), 
pérennes herbacées (miscanthus, swichgrass, etc.), 
ou pérennes arbustives (taillis à courtes ou très 
courtes rotations : peupliers, saules, etc.).
Si ces cultures dédiées sont susceptibles d’amé-
liorer la performance énergétique des bioénergies, 
elles auront également un coût en superficies, une 
fois intégrées dans les assolements, dans le cadre de 
nouveaux systèmes de production à définir.

Les performances environnementales 
des biocarburants
La mesure de la performance environnementale des 
biocarburants est un enjeu majeur pour leur dévelop-
pement à venir. Le besoin accru en terre, consécutif 
à l’augmentation de la production des biocarburants, 
risque d’exercer une tension forte pour la remise en 
culture (agricole ou forestière) de terres délaissées 
(friches, prairies permanentes) dont les caractéris-
tiques (biodiversité mais surtout stock de carbone 
dans le sol libéré par la mise en culture) représen-
tent une forte valeur environnementale au sens de 
la Directive EnR de juin 2009. La mise en culture de 
ces terres ne garantirait pas la « durabilité » de la bio-
masse produite à des fins énergétiques.
La productivité attendue des cultures énergétiques, 
notamment de première génération, ne permettra 
pas de se passer d’intrants ni d’irrigation, ravivant les 
tensions sur la qualité de l’eau et la disponibilité de la
ressource. Ces tensions pourront néanmoins être 
atténuées par la mise en œuvre de programmes de 
recherche pour l’obtention de plantes moins exi-
geantes en intrants, et l’accroissement progressif de 
la part des biocarburants de deuxième génération, 
puis de troisième génération (hors de l’horizon tem-
porel de la prospective énergie 2030).

Ressource en biomasse et biomasse mobilisable
Les objectifs du Grenelle sont ambitieux et néces-
sitent une mobilisation importante de la biomasse. 
L’optimisation des usages de cette biomasse est 
indispensable car les ressources sont limitées au 
regard des besoins. Les surfaces agricoles voire 

forestières nécessaires sont également limitées et 
les conflits d’usage risquent de se multiplier. Dans 
ces conditions, le développement des biocarburants 
repose sur la progression de la performance énergé-
tique par unité de surface. La collecte forestière pour-
rait progresser (tout l’accroissement annuel n’est pas 
récolté) à condition d’accentuer la restructuration 
des filières sylvicoles, de résoudre les problèmes 
logistiques et de conditionnement de la matière pre-
mière, découlant de la dispersion géographique de la 
biomasse.

La poursuite du développement des bioénergies 
dépend de sauts technologiques indispensables
L’apport de la recherche pour la mise au point de 
nouvelles technologies de valorisation est une 
réponse concrète à cette nécessité. À cet égard, les 
recherches sur les biocarburants utilisant la plante 
entière (biocarburants dits de deuxième génération) 
participent à cet objectif12, sachant que les biocar-
burants actuels ne peuvent qu’assurer une transition 
(niveau de production endogène vite saturé). Les bio-
carburants de troisième génération (cultures hors-
sol d’algues riches en lipides) ne dépasseront pas le 
stade pré-industriel à l’horizon 2030. Une éventuelle 
éclosion précoce de leur part viendrait en substitu-
tion des produits pétroliers importés.

L’évolution des besoins énergétiques de la France 
à moyen terme
Les efforts de réduction de la consommation éner-
gétique globale pourraient ne pas être aussi intenses 
qu’espérés (retards dans les travaux de rénovation et 
dans l’application de normes plus performantes dans 
les constructions neuves). De même, les transports 
routiers pourraient toujours représenter une consom-
mation importante de produits pétroliers, contribuant 
à entretenir une forte demande énergétique.

Politiques fiscales et publiques en faveur des 
bioénergies
Actuellement les filières biocarburants ont besoin 
de soutiens publics, malgré les progrès déjà réalisés 
et ceux à venir. Cependant, il n’est pas envisageable 
de prévoir le développement des EnR sans accompa-
gnement public. L’incertitude majeure réside dans 
la forme et l’ampleur que pourraient prendre ces 
mesures dans un contexte très marqué par la hausse 
de la dette publique.

Hypothèse 1 Progression des bioénergies dans une 
consommation énergétique en hausse
La demande énergétique française continue de pro-
gresser sous l’effet d’une croissance économique 

12.  onigc « Biocarburants : 
développement et perspectives », 
septembre 2008.
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retrouvée à l’instar des autres pays développés. 
Les bioénergies, et en particulier les biocarburants, 
progressent sensiblement dans la consommation 
finale car leur valeur environnementale positive 
fait consensus tant en France que dans le reste du 
monde suite aux avancées notables de la R&D sur 
les plans de la qualité des eaux, de la biodiversité 
(amélioration variétale, nouveaux systèmes de pro-
duction, etc.), de l’économie en CO

2
 et de l’efficacité 

énergétique.
Du point de vue économique, la demande qui s’exerce 
sur le marché mondial du pétrole et du gaz contribue 
à entretenir une tension sur les prix de ces produits 
qui favorise le développement des bioénergies. Les 
filières de production de bio-carburants deviennent 
« rentables » (sans aides publiques). Des investis-
sements massifs sont apportés dès 2010-15 de la 
part des pouvoirs publics en synergie avec le secteur 
privé pour développer des sites pilotes, ce qui accé-
lère le développement des biocarburants de deux- 
ième génération à un rythme soutenu.

Hypothèse 2 Maîtrise de la consommation 
énergétique et stagnation des bioénergies
La demande énergétique française est maîtrisée (à 
cet égard, les objectifs du Grenelle sont atteints), 
aidée en cela par une croissance économique qui 
reste modérée. Le reste du monde connaît égale-
ment une activité économique peu dynamique (à 
l’exception des pays émergents), ce qui contribue à 
détendre le marché du pétrole et du gaz. Cette situa-
tion pénalise les bioénergies qui deviennent moins 
rentables. 
La valeur environnementale des biocarburants ne fait 
toujours pas consensus. Les aides publiques étant 
supprimées, les biocarburants de première généra-
tion sont abandonnés (leur handicap concurrentiel 
est devenu trop important sur un marché du pétrole 
apaisé). 
Les autres bioénergies ne rassemblent pas les condi-
tions techniques nécessaires à leur développement. 
Les investissements consentis depuis les années 
2010 ne suffisent pas pour que la deuxième généra-
tion s’impose à grande échelle : on est donc dans une 
période transitoire. 
Les filières bois-énergie auraient encore besoin 
d’améliorer leur productivité (récolte mécanisée et 
transports sur de courtes distances). D’autres tech-
nologies sont encouragées (méthanisation) mais 
demandent des infrastructures propres (stockage, 
injection dans les réseaux). 
Globalement, la part des bioénergies dans la consom-
mation finale de la France ne progresse pas.

Hypothèse 3
Développement régionalisé des bioénergies, 
mais stagnation au niveau national
Grâce à la cœxistence de formes artisanales de pro-
duction de proximité (bois-bûches) et de grands ate-
liers de production mécanisés et intégrés dans des 
filières de valorisation propres (bassins d’approvi-
sionnement des usines de biocarburants ou de plate-
formes de distribution et exploitations équipées pour 
la production et la récolte), la capacité de mobilisa-
tion de la ressource forestière en biomasse est réelle. 
La production agricole de masse s’oriente peu à peu 
vers la séparation des filières alimentaires et non-
alimentaires, le partage du territoire rural se déter-
mine en fonction des contingences de transport de 
la biomasse. 
Globalement, la valeur environnementale de la bioé-
nergie et notamment des biocarburants est large-
ment reconnue. 
La méthanisation agricole trouve aussi sa place dans 
ce schéma territorialisé. Le développement d’unités 
à la ferme est facilité à travers les infrastructures 
(accès au réseau), et par l’organisation efficiente de 
la collecte des lisiers et la valorisation des digestats. 
Néanmoins, sur le plan économique, l’ensemble du 
secteur reste soumis au prix du pétrole très volatil. 
Les deux facteurs s’opposant à l’horizon 2030, il s’en-
suit une stagnation des bioénergies dans la consom-
mation énergétique nationale.


